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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Cohésion des territoires »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables

1 500 000 0

Aide à l'accès au logement 0 0
Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat

0 1 500 000

Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire

0 0

Politique de la ville 0 0
Interventions territoriales de l'État 0 0

TOTAUX 1 500 000 1 500 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La présent amendement vise à poursuivre le déploiement du programme de médiation scolaire 
associative, afin de renforcer la scolarisation en établissement et la persévérance scolaire des 
enfants vivants en
bidonvilles et des enfants de familles de Voyageurs.

Le projet annuel de performance pour 2025 prévoit 8,8 M€ pour les actions en faveur de la 
résorption des bidonvilles. Ces actions s’inscrivent dans le cadre de l’instruction du Gouvernement 
du 25 janvier 2018 visant à résorber des campements illicites et bidonvilles où vivent des 
ressortissants de pays membres de l’Union européenne en accompagnant et en facilitant l’insertion 
des personnes. Un dispositif de médiation scolaire pour les enfants vivant en bidonvilles vise leur 
accompagnement vers l’école depuis 2020, en lien avec les autorités académiques.

Ce dispositif a fait ses preuves : parmi les 6 000 enfants résidant en squats et bidonvilles, dont 70% 
n’ayant jamais été scolarisés ou en décrochage, ces actions ont permis de scolariser et de soutenir 
durablement la scolarité de 3 600 enfants en 2023-24, contre 1 400 en 2019 inscrits à l’école sans 
accompagnement.

Selon les estimations de la DIHAL, 70% des enfants vivant en bidonvilles n'accèdent pas à l'école, 
connaissent des parcours scolaires discontinus ou sont en rupture scolaire s’ils ne sont pas 
accompagnés vers et dans l’école. Les médiateurs instaurent des liens de confiance entre parents, 
enfants et institution scolaire. Depuis 2020, les actions de médiation ont concerné 15 départements, 
et ont été mise en œuvre par 21 associations. Au vu de l’efficacité reconnue de ce dispositif pour 
scolariser durablement les enfants, un triplement des médiateurs scolaires d’ici 2027 a été annoncé 
dans le cadre du Pacte des solidarités (septembre 2023) et devraient concerner également les enfants 
de familles itinérantes ou de voyageurs, pour viser un objectif de 100 % de scolarisation des publics 
concernés à l'horizon 2027. L’atteinte de la trajectoire de déploiement escomptée suppose un effort 
budgétaire de 1M€ additionnels chaque année jusqu’à 2027.

En 2023, 42 postes de médiateurs scolaires étaient financés à hauteur de 2 M€. Les 20 postes de 
2024 ayant été financés uniquement à partir du 2ème semestre, il convient de prévoir leur 
financement sur le premier semestre 2025 à hauteur de 0,5M €, en complément des nouveaux 
postes, soit un budget total de 1,5 M€ supplémentaire en 2025. Or, le projet annuel de performance 
du programme 177 pour 2025 prévoit pour les actions en faveur de la résorption des bidonvilles la 
même enveloppe qu’en 2024 soit 8,8 M€. Ce budget est donc insuffisant pour financer les postes de 
médiateurs scolaires supplémentaires en 2025 à hauteur de 1,5M €. 

Par cet amendement, nous proposons d'abonder les crédits de l'action 11 "Prévention de l'exclusion" 
du programme 177 ”Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables” de 1 500 000 d'euros. Cette augmentation est compensée par une diminution du même 
montant des crédits de l'action 4 "Réglementation, politique techniquee t qualité de la construction" 
du programme 135 ”Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat”. Cette réduction a pour but 
de se conformer aux exigences de la loi organique relative aux lois de finances qui oblige, lorsque 
l’auteur d’un amendement souhaite augmenter les crédits d’un programme, à diminuer les crédits 
d’un autre programme d’autant. Il n’est pas envisagé de restreindre les moyens alloués à 
l’amélioration de l'habitat.
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Cet amendement est soutenu par la Fédération des acteurs de la solidarité et l’UNICEF France.


